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Source

Il résulte de l'article 451 du Dahir des obligations et des contrats que l'exception de la chose jugée
suppose une triple identité de parties, de cause et d'objet. Justifie Iégalement sa décision la cour d'appel
qui, pour déclarer irrecevable une demande en restitution de matériel objet d'un crédit-bail, retient que
celle-ci a déja été tranchée par une ordonnance du juge-commissaire rendue dans le cadre de la
procédure collective du preneur, dés lors qu'elle a constaté que la nouvelle demande était identique a la
précédente quant aux parties, a la cause et a 1'objet.
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